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le catéchisme aux enfants, d'expliquer brièvemert l'Évangile, et 
autres semblables.

40. Ekifin les Ordinaires pourront ordonner que leurs clercs 
seront tenus durant un certain nombre d'années, à subir tin exa­
men annuel, oral et écrit, dans la curie épiscopale, sur la prédica­
tion, selon la méthode qu’ils jugeront la meilleure, conformément 
aux prescriptions du Code relatives aux examens annuels des 
clercs après leur ordination sacerdotale.

De la S. C. Consistoriale, le 28 juin, vigile des SS. Apôtres 
Pierre et Paul, de l’année 1917.

L t S f Card, de Lai. Êv. de Sabine, Secrétaire.

t V. Sardi, Archev. de C 'sarée, Assesseur.

NOMINATIONS 10 OLÊSIA1 TIQUES

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l’abbé Emile Guillot, vicaire à Jacques-Cartier, a été 

nommé curé de St-Ferréol ;
M. l’abbé Pierre Crépault, vicaire il Deschambault, a été 

nommé vicaire à Saint-Patrice de Fraserville ;
M. l’abbé Léon Fortier, vicaire à Saint-Patrice de Fraser­

ville, a été nommé vicaire à Deschambault ;
M. l’abbé Paul Lapierre, vicaire à Saint-Romuald, a été 

nommé vicaire à Saint-Patrice de Fraserville ;
M. l’abbé Georges Côté, vicaire à Saint-Patrice de Fra­

serville, a été nommé vicaire à Saint-Romuald.

FEU L'ABBÉ J.-OCT. LANGLOIS

Monsieur l’abbé Joseph.-Octave Langlois, curé de Saint-Fer- 
réol, décédé L 1er novembre 1917, à l’Age de 54 ans et 4 mois, 
était membre de la Congrégation de la Sainte Vierge du Petit 
Séminaire de Québec, de la Société ecclésiastique de Saint-Joseph 
et de la Société d’une Messe (section diocésaine).

Jules Laberge, ptre.

— Secrétaire.
Archevêché de Québec,

le 2 novembre 1917.


